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Office Public de l’Habitat de la Ville de Nantes 54, rue Félix Faure – BP 83618 – 44036 NANTES Cedex 1 
Tél : 02.40.67.07.07  Fax : 02.40.67.07.02  www.nantes-habitat.fr 

SIREN : 274 400 027 

AVIS D’ATTRIBUTION 
   
  

Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : Nantes Habitat – OPH de la ville de Nantes 
  
Correspondant : Service Commande Publique, 54 rue Félix Faure - BP 83618 - 44036 Nantes Cédex 1 
  
Le pouvoir adjudicateur n'agit pas pour le compte d 'autres pouvoirs adjudicateurs  
  
Principale Activité du pouvoir adjudicateur : Logement et développement collectif 
  
Objet du marché : Acquisition de vêtements professi onnels haute visibilité et d'équipements de 
protection individuelle - Lots 1 et 2  
  
Type de marché de fournitures : Achat                    Lieu d'exécution et de livraison : Nantes 
  
Code NUTS : FR511 
  
Type de procédure : Appel d'offres ouvert Lot n°2 et Procédure négociée Lot n°1 
  
Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères 
énoncés dans le règlement de la consultation 
  
Attribution du lot n°1  : Vêtements professionnels haute visibilité 
Date d'attribution : 26 septembre 2014 
Titulaire du lot : AMIET LPR, 268 route de Clisson, 44120 Vertou 
Montant du marché (HT)  : 378 988.30 euros 
Nombre d'offres reçues  : 2 
  
Attribution du lot n° 2  : Equipements de protection individuelle 
Date d'attribution : 26 septembre 2014  
Titulaire du lot : AMIET LPR, 268 route de Clisson, 44120 Vertou 
Montant du marché (HT)  : 175 093.36 euros 
Nombre d'offres reçues  : 5 
   
Autres informations : Le lot n°1 a fait l'objet d'une procédure négociée (Art 35.I.3° du CMP) 
Justifications du recours à la procédure négociée sans publicité préalable et/ou sans mise en concurrence 
(articles 35 et 144 du code des marchés publiques) 
-Marché ou accord-cadre pour lequel, après appel d'offres ou dialogue compétitif, il n'a été proposé que des 
offres irrégulières ou inacceptables. Seuls le ou les candidats qui, lors de la procédure antérieure, ont soumis 
des offres respectant les exigences relatives aux délais et modalités formelles de présentation des offres ont 
été invités à négocier. (Article 35-I-3°) 
Les lots n°1 et n°2 sont des marchés à bons de commande sans montant minimum et maximum : Le montant 
indiqué ci-dessus relate le montant pour la durée du marché (soit 4 ans fermes) du détail estimatif proposé par 
l'attributaire. 
  
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l'île Gloriette – 
BP 24111F, 44000 Nantes 
  
Service auprès duquel des renseignements peuvent êt re obtenus concernant l'introduction des 
recours : Greffe du tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l'île Gloriette – BP 24111F, 44000 Nantes 
  
Date d'envoi à la publication : 03 novembre 2014 


